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Préface
par Louis Trebuchet
David Taillades nous offre ici un deuxième ouvrage aussi fondamental et essentiel que le précédent1. En un vrai travail d’historien, il remet en cause le récit convenu des origines de la franc-maçonnerie, tel qu’il nous est raconté depuis plus d’un siècle par des auteurs qui, trop souvent, se recopient les uns les autres sans chercher à revenir aux sources, aux faits, et aux manuscrits qui attestent de la réalité historique.
 
« Le premier devoir de l’historien qui s’efforce d’être honnête est de rassembler tous les matériaux existants qui portent sur la période qu’il souhaite étudier et décrire, expliquait Alain Bernheim2, ce devoir, vous l’avez deviné, est écrasant. Il implique un temps considérable passé à lire ses prédécesseurs, à rechercher les sources qu’ils ont utilisées, à les vérifier et à se demander si les conclusions qu’ils en ont tirées sont justifiées. »
 
L’étude et la remise en cause des théories précédentes concernant les Anciens Devoirs de la franc-maçonnerie que nous propose David Taillades en est l’exemple parfait : toutes les études antérieures sont analysées et référencées en notes précises, tous les manuscrits des Anciens Devoirs sont relus en détail dans leur forme originale et le langage de l’époque.
 
Non seulement tous ces manuscrits sont rigoureusement comparés de manière parfois chirurgicale, mais encore ils sont confrontés à l’environnement historique, culturel et religieux de la Grande-Bretagne, dont l’auteur montre une connaissance approfondie.
 
Le résultat de ce superbe travail d’historien est une vision totalement nouvelle, dense et argumentée, de la naissance et de la progression de la franc-maçonnerie dans les îles Britanniques, bouleversant la datation convenue de certains manuscrits, ainsi que les étapes de l’apparition de la franc-maçonnerie spéculative.
 
Je crois profondément que ce livre fera date dans l’évolution de la recherche en histoire maçonnique.
 
2 novembre 2018
 
			


Louis Trebuchet, président de la commission d’histoire maçonnique de la Grande Loge de France, est l’auteur de De l’Écosse à l’Écossisme, 4 tomes, aux éditions UBIK (Marseille).


Freemasonry is part of history, and like all institutions it changes in time. It is that process of constant flux and change that we must study1.
Prof. Andrew Prescott (2006) FRHistS



Introduction
Alors que tout semblait avoir été dit et écrit sur la naissance de la franc-maçonnerie londonienne et ses origines, il apparaît de plus en plus clairement désormais qu’il ne s’est rien passé en 1717 et qu’il faut retenir 1721 comme année de fondation1.
Toutefois, le travail d’approfondissement et de vérification de l’histoire de la maçonnerie ne saurait s’arrêter à cette date, bien qu’elle soit charnière, car si la théorie de l’Emprunt développée par Eric Ward2 a battu en brèche celle de la Transition défendue autrefois par Harry Carr3, elle n’a pourtant pas su apporter de solides réponses à des interrogations que se posent encore quelques passionnés d’histoire, lucides quant aux incohérences persistantes dans la vision proposée. Les recherches de David Stevenson4, décrites comme la « clé écossaise », travaux majeurs par ce qu’ils ont mis en évidence, n’ont malheureusement pas totalement éclairci le sujet non plus.
Certains faits auraient-ils finalement échappé jusqu’alors au regard des chercheurs ? Pour le savoir, une seule solution : réexaminer aussi largement que possible les sources documentaires disponibles, et plus particulièrement les Old Charges.
Mais avant de se lancer dans l’étude des anciens manuscrits, posons-nous la question suivante : comment savons-nous que les deux premiers et plus célèbres maçons non opératifs, Robert Moray et Elias Ashmole, ont été, selon l’expression consacrée aujourd’hui, « initiés » ?
Au sujet de Robert Moray, militaire écossais aux multiples facettes – à la fois soldat, espion, diplomate et philosophe – qui est à l’origine de la création de la Royal Society, nous trouvons cette note dans les registres de la loge écossaise Mary’s Chapel5 :
At Neucastell the 20 day off May, 1641. The quilk day ane serten nomber off Mester and others being lafule conveined, doeth admit Mr the Right Honerabell Mr Robert Moray, General quarter Mr to the Armie of Scotlan, and the same bing aproven be the hell Mester off the Mesone of the Log off Edenroth, quherto they heaue set to ther handes or markes. A. Hamilton, R. Moray, Johne Mylln. James Hamilton.
À Newcastle, le 20 mai 1641. Ce jour, un certain nombre de Maîtres et d’autres étant légalement réunis, admettent le très honorable M. Robert Moray, quartier-maître général de l’armée d’Écosse, et étant approuvé par tous les maîtres maçons de la loge d’Édimbourg, ils appliquent leurs signatures et leurs marques. A. Hamilton, R. Moray, Johne Mylln, James Hamilton.

Il s’agit, à ce jour, de la plus ancienne minute témoignant d’une « réception » d’un non-opératif sur le sol anglais. C’est, par ailleurs, la seule note de ces registres qui évoque une réunion de cette loge hors d’Édimbourg.
À sa lecture, on constate toutefois que rien ne permet de savoir que nous sommes en présence d’une réception maçonnique rituelle. Il faut donc consulter d’autres minutes, plus récentes, pour finalement pouvoir déduire qu’être « admis » correspondait bien, déjà à cette époque, à ce qu’on appelle aujourd’hui une réception initiatique en loge. Que s’est-il exactement passé lors de cette réunion ? Nous n’en savons rien. Nous n’en savons pas plus en ce qui concerne l’admission de personnes de haut rang, dans cette même loge, en 16346.
Qu’en est-il d’Elias Ashmole, antiquaire anglais, alchimiste notoire et membre fondateur de la Royal Society ? A-t-il lui aussi été « admis » ?
Voici ce que son journal personnel7 relate :
1646 October 16, 4.30 PM – I was made a Freemason at Warrington in Lancashire, with Colonel Henry Mainwaring of Karincham in Cheshire. The names of those that were then of the Lodge (were) Mr Rich Penket, Warden ; Mr James Collier, Mr Rich Sankey, Henry Littler, John Ellam, Rich Ellam and Hugh Brewer.
16 octobre 1646, quatre heures trente de l’après-midi – J’ai été fait franc-maçon à Warrington dans le Lancashire, avec le colonel Henry Mainwaring de Karincham dans le Cheshire. Les noms de ceux qui étaient [membres] de la loge (étaient) Mr. Rich Penket, Surveillant ; Mr James Collier, Mr Rich Sankey, Henry Littler, John Ellam, Rich Ellam et Hugh Brewer.

On peut lire qu’il « a été fait franc-maçon » à Warrington, dans une loge. Toutefois, comme pour Robert Moray, nous ne savons rien de ce qu’il s’est passé ce jour-là. L’un a été « admis », l’autre « a été fait ». Sommes-nous en présence de deux pratiques différentes ?
Un autre passage du journal d’Ashmole, daté de mars 1682, nous éclaire à ce sujet :
10: About 5 PM I received a summons to appear at a lodge to be held the next day at Mason’s Hall London.
11: Accordingly I went and about noon were admitted into the fellowship of the Free Masons: Sir William Wilson Knight, Captain Rich Borthwick, Mr Will Woodman, Mr William Grey, Mr Samuel Taylor and Mr William Wise. I was the senior fellow among them (it being 35 years since I was admitted). There were present beside myself the fellows after named: Mr Thomas Wise, Master of the Masons Company this year; Mr Thomas Shorthouse, Mr Thomas Shadbolt Wainsford Esquire, Mr Nicholas Young, Mr John Short Shorthouse, Mr William Hamon, Mr John Thompson and Mr William Stanton. We all dined at the Half Moon Tavern in Cheapside, at a noble dinner prepared at the charge of the new-accepted Masons.
10 : Environ cinq heures de l’après-midi, j’ai reçu une convocation pour me présenter à une loge qui doit se tenir le jour suivant à Mason’s Hall, à Londres.
11 : En conséquence, j’y suis allé et, vers midi, furent admis dans le Compagnonnage des Francs-maçons : Sir William Wilson Knight, Captain Rich Borthwick, Mr Will Woodman, Mr William Grey, Mr Samuel Taylor and Mr William Wise. J’étais le plus ancien compagnon parmi eux (cela fait trente-cinq ans que j’avais été admis). Étaient présents, à part moi, les compagnons ci-après nommés : Mr Thomas Wise, Maître de la Compagnie des Maçons cette année ; Mr Thomas Shorthouse, Mr Thomas Shadbolt Wainsford écuyer, Mr Nicholas Young, Mr John Short Shorthouse, Mr William Hamon, Mr John Thompson et Mr William Stanton. Nous avons tous dîné à la Taverne de la Demi-Lune à Cheapside, à l’occasion d’un repas préparé aux frais des Maçons nouvellement acceptés.

Elias Ashmole écrit qu’il a été « admis », lui aussi, il y a trente-cinq ans, et que d’autres ont été « admis », dans le Compagnonnage (fellowship) des Francs-maçons, cette soirée du 11 mars 1682, en présence notamment d’opératifs, huit d’entre eux étant employés par le célèbre architecte Sir Christopher Wren8.
Les expressions être « admis » et « être fait franc-maçon » paraissent interchangeables pour la réception d’une personne dans une loge, lieu où on ne taille pas la pierre, mais où l’on fait vraisemblablement autre chose, du moins à cette époque. On apprend également, grâce à cette deuxième note, que la réunion se tient à Mason’s Hall, le siège de la Compagnie des Maçons de Londres, et qu’y être « admis » permet d’obtenir le statut de maçon nouvellement accepté : new-accepted mason. Nous n’en savons cependant toujours pas davantage sur cette « admission ».
De ce constat objectivement dressé, il émerge de nombreuses questions. Il en est une, cependant, qui nous intéresse plus particulièrement ici : quelle est l’origine de la terminologie, to be made, employée par Elias Ashmole mais pas par Robert Moray ?
On peut constater qu’il s’agit, aujourd’hui, de l’expression utilisée dans les rituels anglais, comme on le voit notamment lors de la tenue d’initiation :
[…] as no person can be made a Mason unless he is free and of mature age […].
[…] the Candidate properly prepared to be made a Mason.
[…] comme personne ne peut être fait un maçon s’il n’est libre ou d’âge mûr […].
[…] le candidat convenablement préparé pour être fait un maçon.

L’initié est d’ailleurs qualifié ensuite de new-made brother. Le frère, selon la tradition maçonnique anglaise, suivant en cela ce qu’écrivait Elias Ashmole en 1646, n’est donc pas « initié » ou « admis », mais plutôt « fait » ou « créé », dans le sens de « fabriquer », comme un maçon fabrique un édifice.
On peut également relever que cette expression se trouve dans The Three Distinct Knocks (1760), pamphlet décrivant les pratiques rituelles de francs-maçons de l’époque, mais déjà dans Masonry Dissected (1730), les célèbres divulgations de Samuel Prichard, puisqu’on y lit : where was you made mason (« où avez-vous été fait maçon ») ? Ces deux textes témoignent formellement de l’existence d’une pratique que l’on peut qualifier, sans risque, de rituelle.
Puisque cette formule consacrée – to be made – a traversé les époques, depuis 1646, pour évoquer une « initiation » maçonnique, comme chacun peut le constater avec ce qui vient d’être exposé, se pourrait-il qu’elle ait été employée, dans cette même perspective, bien avant cette année-là ? Et puisque Ashmole fréquentait des tailleurs de pierre, « admis » comme lui dans le « compagnonnage des francs-maçons », se pourrait-il que nous trouvions finalement trace de cette pratique dans les Old Charges ?
C’est en conservant à l’esprit cette dernière interrogation que nous proposons d’explorer désormais les manuscrits maçonniques, afin de voir dans quelle mesure leur réexamen pourrait résoudre les incohérences et manques de la théorie dominante concernant les origines de la franc-maçonnerie. Pour étayer cette étude, nous faisons appel à de nombreux extraits des textes sollicités, certains en très vieil anglais. Ceux-ci sont accompagnés de traductions que nous avons faites en nous appuyant sur plusieurs dictionnaires anglais et après avoir échangé avec John Belton pour obtenir des éclairages complémentaires, notamment sur des points parfois difficilement compréhensibles. Nous avons fait le choix de rester le plus proches possible du texte original, quitte à rendre la lecture difficile, même en français. Le choix d’une traduction presque littérale rend ainsi palpable la difficulté d’interprétation d’un texte rédigé il y a plusieurs siècles et déformé avec le temps, notamment par les multiples erreurs des copistes. Bien que les traductions puissent être améliorées, nous en convenons sans peine, nous nous sommes toujours efforcés de restituer le sens originel du texte, en fonction de son contexte et de son époque, car le sens des mots varie avec le temps.


Les Constitutions gothiques
Old Charges
Old Charges, que l’on traduit généralement par « Anciens Devoirs », est le nom donné aux manuscrits également appelés « constitutions maçonniques ». Ces écrits, dont les plus anciens remontent au Moyen Âge tardif, décrivent le fonctionnement du métier et les obligations des tailleurs de pierre dans les îles Britanniques.
William James Hughan, un des membres fondateurs de la célèbre loge de recherche Quatuor Coronati No 2076, en avait identifié trente-deux en 1872. En 1889, l’historien Robert Freke Gould, autre membre fondateur de cette loge, en recensait soixante-deux. Les découvertes de ces documents s’accélérant, on en dénombrait quatre-vingt-dix-huit en 1918, versions manquantes comprises.
À ce jour, plus de cent vingt Old Charges ont été identifiés, mais quatorze sont portés disparus ou n’ont pas encore été trouvés. Ils nous sont seulement connus par le biais d’autres écrits, comme des registres ou des inventaires de loges.
Les deux tiers des manuscrits sont antérieurs à la date de création de la Grande Loge de Londres et leur origine est incontestablement opérative et anglaise.
Ces textes, sous forme de rouleaux ou de volumes, sont généralement structurés en trois grandes parties : 1) une prière ou invocation introductive ; 2) une histoire, dite légendaire, du métier ; 3) les charges et devoirs du métier en général et ceux de certains maçons en particulier.
Si on opte pour une vision plus fine, les manuscrits les plus élaborés suivent le plan détaillé suivant : 1) prière ou invocation introductive ; 2) objet du texte ou adresse aux compagnons et frères ; 3) les sept sciences libérales ; 4) la géométrie au fondement des sciences ; 5) Lamech et les deux colonnes antédiluviennes ; 6) Après le déluge, Nemrod et Babylone, l’obligation de Nemrod ; 7) Abraham, Euclide et l’Égypte ; 8) l’obligation d’Euclide ; 9) le roi David ; 10) le roi Salomon, Hiram et le Temple ; 11) Charles Martel et la France ; 12) saint Alban ; 13) Athelstan et le prince Edwin ; 14) l’assemblée de York ; 15) la manière de prêter le serment ; 16) l’exhortation avant l’obligation ; 17) les devoirs généraux ; 18) les devoirs particuliers ; 19) le serment. S’ajoutent également, dans plusieurs textes, des obligations spécifiques aux apprentis.
Ces écrits sont actuellement organisés en familles, déclinées en branches, selon la classification établie il y a cent trente ans par Wilhelm Begemann1, chercheur allemand prolifique en mal de reconnaissance de ses pairs anglais2.
La dernière révision de cette organisation des manuscrits a été effectuée par Wallace McLeod3, en 2006, et donne le classement suivant :
– Regius (1 texte) ;

– Cooke (3 textes) ;

– Plot (6 textes) ;

– Tew (9 textes) ;

– Grand Lodge (53 textes) ;

– Sloane (21 textes) ;

– Roberts (6 textes) ;

– Spencer (6 textes) ;

– Sundry (8 textes).


Lorsqu’on entre dans le détail de cette classification qui établit le Regius comme le plus ancien manuscrit, on constate qu’il n’existerait aucun écrit entre celui qui serait son successeur, le Cooke, et le Grand Lodge no 1, soit entre 1410 – voire 1450 – et 1583. Ce qui est couramment appelé « le vide documentaire » serait la preuve, aux yeux de certains maçonnologues, de la diminution drastique de l’activité de construction en pierre pendant cette période. Certains chercheurs ont toutefois émis l’hypothèse qu’il pouvait y en avoir eu un, ce qui a conduit à une tentative de reconstitution4. Pourtant, on peut déjà relever qu’il est noté dans une minute du registre des Ancients5, en décembre 1752, que Laurence Dermott a présenté en loge un très vieux manuscrit écrit ou recopié sous le règne d’Henri VII, soit entre 1485 et 1509. De même, il est noté sur le manuscrit Levander-York, rédigé aux environs de 1740, que son orignal date de 15606. Enfin, on lit dans le manuscrit écossais Melrose no 2, recopié en 1674, qu’il a été initialement rédigé en 1581. Le contenu de ce dernier sera abordé en détail à la fin de cette étude.
Lors de notre réexamen des Old Charges – nous appuyant le plus souvent possible sur des originaux ou des transcriptions certifiées verbatim et literatim – nous avons pu constater que cette classification comporte plusieurs incohérences et, surtout, ne permet pas de comprendre, au-delà des simples erreurs évidentes des rédacteurs, certaines variations des contenus des manuscrits. De plus, ces textes étant pour une extrême majorité des copies d’écrits plus anciens, ne portant que très exceptionnellement une date, les chercheurs ont trop souvent été à court d’arguments pour justifier des datations qu’ils leur ont attribuées. Certains, comme nous le verrons, ont même littéralement fait l’impasse sur ce qu’avaient mis en évidence leurs prédécesseurs. Aussi, trop souvent, les changements de plusieurs datations témoignent plus d’un désir de conforter une idée préalablement établie de ce que doit être l’histoire, plutôt que d’une réelle volonté de trouver une explication cohérente aux singularités contenues dans ces textes.
En retournant directement aux sources, tout en ayant connaissance de l’histoire des îles Britanniques sur un temps long, on s’aperçoit qu’aussi impressionnante que peut sembler être la manière d’étudier et d’organiser ces textes par tous ceux qui se sont penchés activement sur le sujet, la classification proposée ne permet en rien de se faire une représentation fidèle du réel. Ce dernier constat avait d’ailleurs déjà été dressé par Honeyl Gough Rosedale, en 1920, alors qu’il fustigeait, pour partie, les travaux de W. Begemann7. L’auteur anglais, reprochant un « diktat » au chercheur allemand, proposait une nouvelle organisation, dans une chronologie lisible, mais malheureusement erronée du fait des connaissances historiques restreintes de l’époque et de ses propres biais d’investigation.
Le chercheur, dans le cadre d’une démarche scientifique rigoureuse, a pleinement conscience que la datation la plus précise possible des écrits qu’il étudie est fondamentale pour l’établissement des faits, leur interprétation et donc la manière de représenter objectivement le réel. La classification actuelle comme la datation des écrits n’étant pas satisfaisante, il était donc plus que nécessaire d’identifier une méthodologie fiable pour replacer les manuscrits dans une véritable chronologie, une temporalité profondément enracinée dans l’histoire des îles Britanniques. Car c’est seulement à partir d’une telle approche, dégagée de la subjectivité – parfois même inconsciente – des chercheurs, qu’il serait possible d’identifier les traces éventuelles de la structure de la maçonnerie dans la période précédant l’avènement d’une quelconque Grande Loge et de découvrir ainsi quelle en aurait été son évolution.
Pour arriver à cette fin, nous avons d’abord cherché à isoler plusieurs critères de comparaison des Old Charges. Certains ont été rapidement identifiés, apparaissant presque comme une évidence après une première analyse des manuscrits les plus connus. D’autres l’ont été seulement en cours de route, lorsque nous nous sommes trouvés dans des impasses, des manuscrits parfois oubliés – ou dont on n’avait jamais réellement mesuré l’importance – nous obligeant à revoir la cohérence globale de la classification en cours d’élaboration. Finalement, les principaux critères de comparaison sont les suivants : la prière ou invocation en en-tête du texte, le niveau de développement de la légende, le nom ou l’absence de nom du principal artisan du temple du roi Salomon, les déformations de ce nom, la fonction ou titre de cet artisan, le nombre de points et articles puis de charges, l’allégeance au monarque dans ces charges, la catégorie de maçons destinataire du texte et, enfin, le contenu de certaines charges ou devoirs faits aux maîtres et compagnons. Ensuite, il nous a fallu établir un point d’ancrage temporel, ne laissant aucune place à l’interprétation, afin de pouvoir placer les écrits avant ou après ce jalon. À partir de la méthodologie d’analyse mise en place, appuyée par d’autres écrits – ordonnances royales, chartes, registres de loges ou villes, livres de corporations, publications, journaux, notes personnelles, pamphlets, catéchismes ou divulgations –, complétée par l’étude d’autres champs disciplinaires – architecture, géopolitique, sociologie, droit, histoire des religions… –, nous avons pu alors réorganiser logiquement les Old Charges étudiées et constater combien elles portent la marque des changements politiques et religieux opérés dans les îles Britanniques au fil des siècles.
Il convient toutefois, avant de présenter ce que fait ressortir l’étude détaillée d’une trentaine de ces textes – alors que soixante ont été analysés dans le cadre de nos travaux –, de nous arrêter un bref instant sur l’utilité de telles constitutions. Si ces dernières servent à réguler le métier, il est indispensable d’en saisir plus précisément certains aspects. En effet, au-delà du caractère réglementaire qui est le plus évident, Herbert Poole8 avait souligné que ces constitutions étaient également utilisées dans un cadre cérémonial, l’histoire traditionnelle et les charges devant être lues aux maçons avant leur prise de serment, ce que W. Begemann avait également mis en évidence par ailleurs9. Elles servaient aussi, rappelait H. Poole, de charte ou patente pour une loge, qui devait en posséder une copie. Toutefois, pour avoir une valeur légale, ces constitutions devaient avoir été préalablement remises aux autorités représentant le monarque, ou au monarque lui-même, afin d’être validées, personne dans le royaume ne pouvant se regrouper de sa propre autorité en organisation, encore moins pour exercer le métier qui consiste à bâtir des édifices religieux puisque ce type de construction relève à l’époque d’une prérogative royale10. Comme la documentation à disposition en témoigne, le monarque exerçait son autorité sur le métier par le biais d’ordonnances. Les injonctions royales pouvaient donner lieu à une modification des constitutions. Ces dernières, qui devaient impérativement en tenir compte, étaient alors remises au monarque pour vérification et ratification. Il en allait ainsi, sous peine de sanctions, pour toutes les constitutions des guildes, fraternités ou compagnies du royaume comme on le voit avec une ordonnance de 1437, renouvelée en 1503-1504 et 153011. On sait par ailleurs, grâce aux archives de la Compagnie des Maçons de Londres, que si les constitutions ne convenaient pas au monarque, il pouvait les confisquer et faire établir un texte qu’il imposait alors au métier : c’est ce qu’a fait Jacques II Stuart en 1686. Néanmoins, le monarque ne pouvait aller, lui non plus, contre le droit ou les us et coutumes de Londres. On comprend alors que le rédacteur des constitutions, une personne du métier ou un scribe rédigeant sous la dictée, n’avait pas toute latitude : si certains mots pouvaient être déformés dans l’histoire traditionnelle, d’autres, dans les charges, ne pouvaient échapper au regard du ratificateur. Aussi, ces changements, que nous mettrons en évidence, sont-ils source de précieuses indications dès lors qu’ils sont éclairés par l’histoire des îles Britanniques.
Dernière remarque qui a son importance : en prêtant serment lors de leur entrée dans la guilde ou la corporation, les maçons s’engageaient vis-à-vis du métier, qui exerçait sa propre justice sur ses membres, mais aussi vis-à-vis du souverain. Dès lors, il apparaît comme évident, ce que l’histoire nous confirme au travers des manuscrits, que chaque changement de couronne nécessitait la remise de constitutions au nouveau monarque – afin qu’il les ratifie et/ou les fasse amender avant ratification –, mais également une nouvelle prise de serment des maçons.

Contexte
Avant d’étudier ce qu’on appelle couramment les « constitutions gothiques », il est fondamental de se replacer dans le contexte de l’époque. En effet, celui-ci fournit les clés indispensables pour appréhender ce sujet et, surtout, il prémunit des projections personnelles, le chercheur étant trop souvent enclin à interpréter le passé à partir de ses conceptions modernes de la société et de son histoire. Bien entendu, il ne s’agit pas de dresser un portrait aussi complet que possible de la situation, mais seulement de dégager une vision macroscopique permettant d’embrasser globalement les événements et faits.
À propos de la construction de bâtiments en pierre en Angleterre, on recense plus de mille cinq cents édifices royaux12 entre le début du règne d’Henri III (1216-1272) – monarque passionné par la construction, notamment par le style français, et qui transforma tout Londres13 – et la fin de celui de Charles Ier (1625-1649), auxquels il faut ajouter les monuments religieux, notamment trente-cinq édifices de style gothique, et les propriétés privées. Si le XVe siècle n’est pas une période de « grands » chantiers architecturaux, comme ses prédécesseurs avec la floraison de cathédrales, on compte toutefois cinq nouvelles constructions ou reconstructions dans le style gothique et vingt chantiers d’extension et de restauration, comme de construction de tours ou de chapelles richement décorées14. S’ajoutent à cela d’innombrables sculptures funéraires ou somptuaires. Il n’y a donc pas de diminution drastique du métier de la pierre, à cette période, comme certains maçonnologues l’ont imaginé pour expliquer l’absence de constitutions mise en évidence par l’actuelle classification. Il faut également savoir que l’Angleterre a développé, à partir du XIIe siècle, une véritable industrie de la sculpture d’albâtre. Cette pierre blanche et souple – très prisée pour sa facilité à être travaillée – était expédiée depuis les Midlands dans les ateliers de sculpture du pays, notamment à Nottingham, York et Londres15. L’albâtre a été utilisé pour la sculpture de statues dévotionnelles des édifices religieux et royaux16, comme pour celles conservées dans les foyers anglais, se substituant au marbre blanc dont les gisements sont rares dans les îles Britanniques. Cette industrie, qui a nécessité de nombreux imagiers, a prospéré jusqu’au milieu du XVIe siècle, l’Angleterre exportant durant trois siècles ses sculptures d’albâtre dans toute l’Europe17. Ainsi, de cinq carrières exploitées initialement, on en dénombre jusqu’à quatre-vingts au plus haut de la production.
Concernant les maçons à Londres, bien que leur présence remonterait au moins à 1220, date de construction d’un pont en pierre pour la ville, les premières traces écrites les concernant, et sur lesquelles il y a consensus, datent de 137618. En effet, les registres de la cité londonienne font apparaître cette année-là que quatre masons sont membres du Conseil de la ville. La liste portant initialement en marge le terme freemasons – mot qu’on a tenté d’effacer19 – a été interrompue et ses deux membres ont été reportés dans celle des masons. Toujours en 1376, Walter Walton, citoyen et maçon de Londres faisait un legs à la « fraternité de mon art » et donnait le vêtement de son ancien et libre métier – livery cloak of my old and free mystery – à un autre maçon20. Nous trouvons également le terme de « fraternité de maçons » dans un écrit de 1389 confirmant l’existence d’une organisation21.
On sait par ailleurs qu’il existe une compagnie de maçons tailleurs de pierre déjà en 1411, dont le nom est The Hole Crafte and Felawship of Masons, titre sous lequel elle recevra ses armoiries en 147222. Bien que nous n’ayons pas actuellement de texte médiéval témoignant directement de l’existence de cette organisation de maçons au XIVe siècle, qu’il s’agisse d’une guilde ou d’une corporation, cela nous est toutefois rapporté par John Stow dans son ouvrage Survey of London, publié en 163323. En effet, on y découvre qu’il existe une Compagnie de Maçons, également dénommés francs-maçons, la douzième année du règne d’Henri IV, soit en 1410-1411 :
The Company of Masons being otherwise termed Free Masons of ancient standing and good reckoning, by meanes of affable and kinde meetings at divers times ; and as a loving Brotherhood should use to doe ; did frequent this mutuall assembly in the time of King Henry the fourth in the twelfth year of his most gracious reigne.
La Compagnie des Maçons étant également appelés Francs-Maçons par leur antique statut et bonne réputation, du fait de rencontres affables et aimables à des périodes diverses ; et comme une Fraternité aimante devait le faire ; a fréquenté cette assemblée mutuelle du temps du roi Henri IV, la douzième année de son très gracieux règne.

C’est dans cette époque faste de l’utilisation de la pierre en Angleterre, comme partout en Europe d’ailleurs, que nous trouvons les deux fameux manuscrits médiévaux anglais : le Regius et le Cooke. Si ces deux Old Charges sont encore généralement donnés des environs de 1390 et de 1400-1024, il a également été avancé que le premier serait du deuxième quart du XVe siècle, vers 1425, et le second des environs de 145025. Or, il a aussi été mis en évidence autrefois, mais cela a été oublié avec le temps, que le contenu du Cooke, vraisemblablement un assemblage de deux textes, a précédé celui du Regius26 et que ces textes seraient bien antérieurs aux dates qu’on leur attribue aujourd’hui. En effet, leur contenu reflète une organisation du métier déjà en place en Angleterre au début du XIVe siècle.

MS Cooke
Puisque l’original du Cooke pourrait être antérieur au Regius et dater de bien avant 1390, à quelle période pourrait-il remonter ? Peut-être du milieu du XIVe siècle, étant donné que c’est à cette époque qu’Édouard III a exercé un important contrôle sur les tailleurs de pierre. Il a notamment gelé leur salaire en 1349 – année qui suit l’arrivée de la peste en Angleterre – avant de réorganiser le métier par ordonnance en 1356, puisqu’il ressort qu’il n’était plus administré correctement par les instances des hommes du métier27. Douglas Knoop et Gwilym Peredur Jones ont fait remarquer que l’article 1, relatif au salaire et au coût de la vie, pouvait être mis en relation avec la forte crise inflationniste qui a suivi cette terrible peste28. Cependant, il pourrait tout aussi bien l’être avec la crise financière qu’a connue le royaume en 1278, comme avec l’ordonnance royale d’Édouard Ier, datée de janvier 1283-128429, faisant suite à des salaires, perçus par les maçons, qui n’étaient pas conformes aux statuts de la Cité. Mais regardons plus en détail ce que nous pouvons faire ressortir de cet écrit.
Le Cooke30, composé d’une histoire traditionnelle du métier d’une part, de neuf articles et neuf points d’autre part, commence par la louange suivante :
Thonkyd be god
our glorious
ffadir and fon
der and former of heuen
and of erthe and of all
thyngis that in hym is […]
Grâces soient rendues à Dieu notre glorieux père, auteur et créateur du Ciel et de la Terre et de toute chose qui est en lui […].

Le texte enchaîne ensuite avec les sept arts libéraux qui n’existent, selon la tradition du métier, que par la géométrie, cette « noble science » étant formée en majeure partie de la « maçonnerie », est-il d’ailleurs précisé. Il est même stipulé :
[…] ther ben vij liberalle scyens
that is to sey vij sciens or
craftys that ben fre in hem
selfe the whiche vij lyuen
onle by Gemetry […].
[…] Il y a sept sciences libérales c’est-à-dire sept sciences ou métiers qui sont libres en eux-mêmes lesquels sept n’existent que par la Géométrie […]

On relève que ce manuscrit attribue le terme free aux arts libéraux et seulement deux autres textes, à notre connaissance, font de même. L’origine du terme freemasonry ne viendrait-elle pas dès lors, et en toute logique, de cette spécificité ? C’est une hypothèse qui avait été déjà avancée par W. J. Williams, en 1935, alors qu’il relevait cette même particularité dans le manuscrit William Watson daté de 168731. Comme la « maçonnerie » est l’autre nom de la « géométrie » dans les Old Charges, cette dernière étant free, la free masonry serait bien ainsi l’autre nom de la free geometry, le free mason étant un artisan qui maîtrise la géométrie. Or, c’est bien ce qui est corroboré par le manuscrit Harris no 132, dont nous aurons à nous entretenir plus loin, puisqu’on y lit :
Whereby it is apparent that Geometry wch is now called Free-Masonry is an Art or Science the most worthy & most Excellent of all others they being all founded upon it.
Par quoi il est évident que la Géométrie qui est maintenant appelée Franc-Maçonnerie est un Art, ou Science, le plus digne et le plus excellent de tous les autres, ces derniers étant tous fondés sur lui.

Le terme free mason ne découlerait donc pas de l’expression mestre mason de franche peer relevée dans le deuxième Statute of Labourers (1351), comme cela fait consensus actuellement33. C’est d’autant plus probable qu’aucun texte, ni aucun registre de chantier, ne stipule, à notre connaissance, que le free mason serait exclusivement restreint à la taille de la pierre franche. D’ailleurs, ces artisans n’étaient pas limités à la taille rudimentaire de la pierre ni à une de ses catégories, mais réalisaient les pièces les plus complexes34 tout comme les sculptures de statues, aussi bien en albâtre qu’en marbre35. On peut plus aisément comprendre dès lors pourquoi les free masons ont toujours formé une catégorie à part, mieux payée, un corps de métier supérieur aux autres36 : ces artisans constituaient une élite, aussi bien sur le plan technique, ou pratique, que sur le plan intellectuel.
Le Cooke présente une reconstruction de l’histoire de la géométrie remontant à la Genèse. On y lit, aux vers 169-194, que Jobelle est le premier homme à avoir fondé la géométrie et la maçonnerie. Il était le maître maçon de Caïn et gouverneur de tous ses travaux – he was cayin master mason and gouernor of alle his werkys – lors de la construction de la ville d’Enoch, cité qui porte le nom du fils de Caïn. C’est là que l’art de la géométrie et de la maçonnerie fut pour la première fois mise au point et appliqué comme science.
On y apprend également que « le fils du roi Hiram de Tyr » – ye Kyngis sons of Tyry – est le master masen (sic) qui a œuvré à la construction du temple du roi Salomon, sans que son nom ne soit mentionné. Le lecteur est cependant renvoyé au troisième livre des Rois, chapitre V, pour en savoir plus sur la construction du temple, ce livre correspondant à l’actuel 1 Rois 5. En effet, les termes de « troisième » et « quatrième » pour les règnes des rois étaient ceux utilisés par les Pères du désert pour désigner les actuels premier et deuxième livres des Rois des Hébreux, les premier et deuxième règnes correspondant aux livres de Samuel.
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